
 

 

JKB - SAISON 2025-2026 
 

 
 
 
 

ENCADREMENT : 

 
Dominique PIGEARD, BEES 1er Degré, Ceinture Noire 4

ème
 Dan. 

Franck LACROIX, CQP, Ceinture noire 2
ème

 Dan 
Dominique CLAUSS, CQP, Ceinture noire 2

ème
 Dan 

 
 

INSCRIPTIONS : SEMAINE 36 - DEBUT DES COURS : 8 SEPTEMBRE 2025 

 
 
 
 
 

LICENCE ASSURANCE FRANCE JUDO : 

 
46 € par enfant/adulte 

 
COTISATION ANNUELLE (hors licence) : 

 
Éveil judo : 90 € 

 
Enfant/adulte : 140 € 

Cette inscription donne accès à toutes les autres activités que le club propose. 
 

Remise de 20 € pour le 2ème enfant/adulte 
Remise de 40 € pour le 3ème enfant/adulte 

Gratuit pour le 4ème enfant/adulte 
 

Self défense : 110 € 

80€ pour les parents dont au moins un enfant est inscrit à l'activité judo 
 

Renforcement musculaire : 90 € 

 
Étudiants : 60 € 

 
Judo santé : 

Prise en charge financière par le club de la surveillance médicale au Centre Médico Sportif. 
 

Première inscription : 
6 mois gratuits soit une première année à 60 €. 

 
A partir de la 2

ème
 année : 

Inscription pour 6 mois tarif global de 70 €. 
Inscription pour l’année tarif global de 120 €. 

Une inscription pour l’année à ce tarif donne accès aux activités de renforcement musculaire et de self défense que le club 
propose. 

 
 
 
 

Le règlement sera effectué comme suit : 
 

En espèces, et ou 1 à 3 chèques comprenant le tarif de la licence plus la cotisation à l'ordre de JKB. Les chèques seront 

déposés chaque trimestre. Veillez à préciser également les noms et prénoms du ou des enfants au dos du chèque. A noter que le 
tarif de la licence est reversé intégralement à la fédération. 

 
Le club bénéficie de l'agrément Jeunesse et Sports, les règlements par Coupon Sport, ANCV, UP Sport et Loisir sont acceptés. 

Vous pouvez également bénéficier du dispositif Coupon-Sport Montluçon pour les résidents, du Pass’Sports concernant les jeunes 
de 14 à 17 ans bénéficiaires de l’ARS et du Pass’Région Jeunes. 

 
Aucun remboursement ne sera effectué après la période d'essai hormis dans les deux cas suivants : blessure nécessitant un arrêt 

prolongé et déménagement 
 
 


